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18 décembre Vendredi en musique
21 décembre Séance extraordinaire  
 du conseil (Budget) 
 
EN JANVIER 
11 janvier Séance ordinaire du conseil
15 janvier Début du concours  
 « Créature des neiges »
22 janvier Classique des Étoiles
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Joyeux temps  
   des Fêtes à tous!

29 janvier Soirée Clair de lune (sentiers  
 de ski et raquette)
EN FÉVRIER 
8 février Séance ordinaire du conseil
11 février Heure du conte virtuelle
12 février Ciné-congé
14 février En patin pour la St-Valentin 
26 février Soirée Clair de lune   
 (sentiers de ski et raquette)

AVIS AUX CITOYENS
Prendre note qu’à partir du 16 décembre 2020, TOUS les édifices municipaux seront fermés au public,  
et ce, jusqu’au 15 janvier 2021 inclusivement. Il sera toutefois possible de nous rejoindre au 418 397-4358  
et de prendre un rendez-vous si nécessaire.
Durant la période des Fêtes, nos bureaux seront complétement fermés à compter du 22 décembre 2020,  
à 16 h 30 jusqu’au 4 janvier 2021 inclusivement. Les bureaux rouvriront au public à partir du lundi  
18 janvier 2021. L’objectif est de minimiser la propagation du virus de la Covid-19.
Concernant l’aréna, les plages horaires de patinage libre et de réservation pour famille bulle seront annoncées 
sous peu sur le Facebook de la Ville.

LES ARCHITECTES ODETTE ROY ET ISABELLE JACQUES
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Mot du maire
Quel beau projet!

Lors d’une assemblée spéciale tenue le 23 novembre dernier, le conseil de la Ville 
a accepté le projet présenté par le groupe CANAM, relativement à la réalisation du 
centre multifonctionnel de Saint-Joseph.

D’ailleurs, je vous invite fortement à aller sur le site Internet de la Ville au  
www.vsjb.ca/citoyens/centre-multifonctionnel, pour visionner la présentation 
animée en 3D du projet. Vous constaterez que son positionnement permettra de 
très bien voir le bâtiment à partir de la route 173 Nord. De plus l’aménagement 
du hall d’entrée et d’un mur de la salle communautaire mettent en valeur, de belle 
façon, la beauté de notre vallée.

Concernant l’intérieur, une patinoire de 85’ x 200’ sera le principal attrait du 
côté sportif, il sera possible d’y tenir des activités 12 mois par année! Pour les 
spectateurs, des estrades disposées en « L » pourront accueillir 350 personnes assises et plus de 250 debout. L’aire 
de restauration, la salle de conférence et la grande salle multifonctionnelle ont également une vue sur la patinoire. 
De quoi satisfaire beaucoup de monde!

Ce complexe sera opéré grâce à des équipements de dernière technologie qui mettent l’accent sur l’efficacité 
énergétique. De son côté, la grande salle, divisible en deux parties, grâce à une cloison mobile peut accueillir 250 
personnes assises en configuration tables rondes et beaucoup plus en configuration tables rectangulaires. Bien 
entendu des facilités pour les opérations d’un traiteur seront aménagés tout près de la salle.

Finalement, je tiens à souligner que lors de l’assemblée de consultation tenue le 11 octobre 2018, des citoyens 
avaient suggéré la création d’une salle de jeu pour les tout-petits… alors ce sera réalité!

Je vous réitère d’aller voir la présentation vidéo… Vous verrez la projection d’un nouveau projet moderne, esthétique, 
facile d’accès et doté d’une technologie du XXIe siècle. Je suis convaincu qu’il saura faire la fierté des Joselois(e)s 
pour les décennies à venir et qu’un grand nombre de personnes le fréquenteront pour leurs activités sportives, 
communautaires, culturelles ou de divers loisirs.

Pierre Gilbert, maire

 
Mise au point – Entretien de la piste cyclable pendant la période hivernale

La piste cyclable est sous la responsabilité de la MRC Robert-Cliche. Récemment la MRC 
Robert-Cliche a adopté le Règlement 217-20 régissant l’accès, l’utilisation et la circulation sur 
la piste cyclable.
Dans ce règlement, il est entre autre prévu que la piste cyclable soit ouverte à l’année. C’est 
pourquoi le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a autorisé un PROJET 
PILOTE pour la pratique de la marche sur la piste cyclable en zone urbaine pendant la période 
hivernale 2020-2021, entre la caserne des pompiers et le gazebo situé à l’entrée Nord de l’ave-
nue du Palais.
Pour ce qui est de l’entretien, il sera effectué par les employés de la Sécurité publique de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce, les soirs et les fins de semaine. L’objectif de l’entretien n’est pas 
de conserver la piste sur l’asphalte ; mais bien d’avoir accès à un sentier damé « neige tapée ».
Nous vous rappelons qu’en AUCUN TEMPS la présence de motoneige ou tout autre véhicule 
motorisé n’est autorisée.
Merci de votre collaboration et nous vous invitons à la prudence en circulant sur la piste  
cyclable.
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 Résumé des séances du conseil du 23 novembre et du 7 décembre 2020Résumé des séances du conseil du 23 novembre et du 7 décembre 2020 

 
- Deux (2) nouveaux terrains seront acquis suite à l’inondation printanière de 2019, soit les propriétés situées aux 

850, avenue Victoria et 1010, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

- Le contrat pour la conception, la construction et la mise en service d’un Centre multifonctionnel a été accordé à 
Groupe Canam inc. (appel d’offres 20-523) au montant de 9 809 985.00 $. Un système de pondération et 
d’évaluation des offres a été utilisé pour l’analyse de ce projet.  
 

- Un don totalisant 1500$ sera remis à la Société Saint-Vincent-de-Paul pour la Guignolée 2020. Puisque la 
traditionnelle Guignolée n’aura pas lieu cette année en raison de la pandémie, une somme de 500 $ leur est remis 
et correspond au montant des salaires des pompiers qui participent normalement et de façon bénévole au barrage 
routier. Un don supplémentaire de 1000 $ est exceptionnellement offert cette année afin de soutenir les gens plus 
défavorisés et vulnérables et dont les besoins générés par la pandémie ne sont que grandissants.   
 

- La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’est proclamée Municipalité alliée contre la violence conjugale. Il est important 
de souligner les efforts du Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses 
maisons membres pour sensibiliser les citoyens contre la violence conjugale. 
 

- Les prix de vente des terrains situés en bordure de la route 173 Sud ont été déterminés : 5.00$ le pied carré pour 
l’achat d’un (1) terrain, 4.80$ le pied carré pour l’achat de deux (2) terrains et 4.60$ le pied carré pour l’achat de 
trois (3) terrains. Les terrains seront vendus au premier arrivé, premier servi. Ces terrains pourront accueillir des 
habitations multilogements. 
 

- Dans le but de limiter les contacts entre les personnes et assurer le respect des consignes sanitaires, les bureaux 
de l’hôtel de ville sont fermés du 16 décembre 2020 au 16 janvier 2021 inclusivement. Les services administratifs 
sont toujours offerts à la population. Pour vos demandes, vous pouvez communiquer au 418 397-4358 ou par 
courriel à info@vsjb.ca. 
 

- Une demande d’aide financière pour la formation des pompiers sera déposée dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel du ministère de la Sécurité publique. La 
demande prévoit la formation de 15 pompiers pour le programme de Matières dangereuses Opération et de 6 
pompiers pour le programme Opérateur d’autopompe. 

 

-  Le mandat d’honoraires professionnels pour la réalisation d’une étude géotechnique et d’une étude de 
caractérisation environnementale de site - phase I dans le cadre du projet de prolongement de l’aqueduc sur la 
route 173 Nord et du projet de prolongement de la rue Goulet a été octroyé à la firme Englobe Corp. au montant 
de 56 998.94 $ taxes incluses. Les offres de prix reçues sont les suivantes : 
  

 Montant (taxes incluses) 
Englobe Corp. 56 998.94 $ 
Groupe Géos inc. 61 051.73 $ 
SNC-Lavalin Gem Québec inc. 61 033.33 $ 

 

En raison de la pandémie, les séances du conseil se déroulent à huis clos, mais vous pouvez tout de même les visionner sur 
notre site Internet à l’adresse suivante : www.vsjb.ca/la-ville/seances-du-conseil. Vous pouvez également transmettre vos 
questions en les adressant à info@vsjb.ca. 

 
 

Pour plus de détails, consultez le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca. 
 

Ne manquez pas la séance extraordinaire de l’adoption du budget 2021 qui aura lieu le lundi 21 décembre 2020 et qui 
sera disponible sur le site Internet de la Ville dès le lendemain. 
 

Prochaine séance ordinaire : le lundi 11 janvier 2021, à 20 h.  
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Stationnement interdit
Le règlement 471-95 concernant la circulation publique et le stationnement stipule à 
l’article 8.3.2 qu’il est interdit à tout conducteur de stationner un véhicule dans une 
rue, sur une place publique ou dans un parc de stationnement que la Ville offre au 
public de minuit à 7 h du matin, entre le 1er novembre d’une année au 1er avril de 
l’autre année.

La prévention des incendies  

durant le temps des Fêtes

 
En vue des préparatifs du temps des Fêtes, voici quelques conseils de 
prévention en sécurité incendie. Ceux-ci seront utiles lors de l’installation du 
sapin et des décorations de Noël. 
• Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre feu;
• Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé.  
 Les aiguilles doivent être vertes et ne pas se détacher facilement;
• Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès votre arrivée à la maison. La  
 nouvelle coupe aidera votre arbre à mieux absorber l’humidité;
• Placez le sapin dans un récipient d’eau bien rempli et maintenez le récipient  
 plein d’eau;
• Saviez-vous qu’allumer les lumières dans un sapin trop sec risque de  
 causer un incendie?
• Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur (plinthes,  
 chaufferette, foyer, etc.) et placez-le loin des endroits passants et des  
 sorties.
Soyez prudent lors de la période des fêtes ! 
Alain Busque, directeur sécurité civile et incendie

CONCOURSCONCOURS
«Recevoir uniquement mes comptes 
de taxes en ligne.»

GAGNANT du Le 7 décembre dernier  
avait lieu le tirage du 50 $ d’achats 
joselois dans le cadre du concours  
« Recevoir uniquement mes comptes  
de taxes en ligne ». La personne 
gagnante est : Mme Martine Dutil.

Merci d’avoir participer et nous vous 
encourageons à continuer de vous 
inscrire.
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Déneigement
Règlement 311-97

Il est interdit de déposer ou de permettre que 
soient déposés sur un trottoir, sur la chaussée 
de la rue, dans un passage public ou sur une 
place publique, de la terre, du gravier, du sable 
ou de la neige.
Il est interdit de déposer la neige de votre 
entrée à proximité d’une borne-fontaine.
Il est interdit de transporter de la neige sur 
un terrain voisin. Toute neige ramassée par 
camion doit être transportée au site des neiges 
usées.
Pour répondre aux critères de sécurité 
et faciliter le déplacement des véhicules 
d’urgence, nous traitons prioritairement 
les grandes artères et les rues à forte pente. 
L’épandage de fondant et d’abrasif est utilisé.
Pour faciliter le déneigement, veuillez s’il 
vous plaît ne pas dépasser la limite de votre 
terrain lorsque vous placez vos bacs d’ordures 
ou de recyclage sur le bord du chemin lors des 
journées de cueillette.
Si votre propriété est endommagée 
accidentellement par les équipements 
de déneigement, ce qui se produit 
particulièrement en début de saison quand 
la mince couverture de neige réduit la 
visibilité, vous pouvez signaler ces incidents en 
communiquant avec nous au 418 397-4358, 
poste 221. Les travaux de réparation seront 
effectués dans les meilleurs délais après la 
fonte des neiges.

Merci de votre collaboration!

 

CONCOURS 

PHOTOS
  2021

 

Sous le thème « Saint-Joseph en fleurs », 
  soyez créatif selon les saisons et faites-nous 
    parvenir vos plus belles photos de fleurs soit celles 
      de vos plates-bandes, de beaux champs fleuris, etc. 

         Courez ainsi la chance de voir vos photos 
           publiées dans le prochain calendrier municipal!

 

Les personnes 
intéressées doivent 
faire parvenir leur(s) 
photo(s) à l’adresse 
suivantes : info@vsjb.ca 
en mentionnant leurs 
nom, adresse et numéro 
de téléphone et le titre 
de celle(s)-ci.

Date limite : 
17 septembre 2021 à 12h

Pour participer :
  Comme il s’agit d’illustrer le calendrier 2022, 
    les photos doivent avoir le FORMAT REQUIS, 
     consultez tous les règlements du concours 
       sur notre site Internet au www.vsjb.ca.

Site de dépôt  
des résidus verts et métaux

Veuillez prendre note que le site de 
dépôt des résidus verts et métaux est 
EXCEPTIONNELLEMENT ouvert du 28 décembre 2020  
au 15 janvier 2021 pour la disposition des arbres de Noël. 
Ce service remplace la cueillette de porte-à-porte offerte 
depuis quelques années.

Merci de votre collaboration  
et pour votre utilisation de ce service!
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                                   

Avis public
       

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance tenue le 14 septembre 2020 a adopté le 
règlement d’emprunt 676-20 décrétant une dépense de 690 000 $ et un emprunt de 690 000 $ pour des travaux de prolongement des infrastructures de services pour desservir 
une partie de la route 173 sud.

Qu’entre le 25 septembre 2020 et le 13 octobre 2020, une consultation écrite d’au moins 15 jours a été tenue afin de permettre aux personnes habiles à voter et ayant le droit 
d’être inscrites sur la liste référendaire, de demander que ces règlements soient soumis à une approbation référendaire. Les personnes habiles à voter devaient transmettent une 
demande écrite contenant les renseignements suivants : le numéro ou le titre du règlement faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile 
à voter, appuyés de leur signature.

Qu’à la fin de la consultation écrite, le 13 octobre 2020, aucune demande écrite n’a été enregistrée pour ce règlement et que par conséquent, le règlement est réputé approuvé par 
les électeurs habiles à voter.

Que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé le règlement d’emprunt 676-20 décrétant une dépense de 690 000 $ et un emprunt de 690 000 $ pour 
des travaux de prolongement des infrastructures de services pour desservir une partie de la route 173 sud en date du 25 novembre 2020.

Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 8e jour de décembre 2020
Danielle Maheu, greffière              Les Joselois, édition du 18 décembre 2020

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                           

Avis public

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 11 janvier 2021, à vingt heures (20h00) heure locale, la demande de dérogation mineure concernant une disposition 
du règlement de zonage sera soumise au conseil pour approbation.

En raison de l’état d’urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec, des règles particulières s’appliquent en zone rouge (palier 4 – alerte maximale). En vertu de 
l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020, les séances du conseil municipal doivent se tenir sans la présence du public dans les municipalités situées en zone rouge. En 
conséquence, une consultation écrite portant sur les demandes de dérogations mineures doit être tenue.  

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement à cette demande en transmettant ses observations par écrit au 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-
de-Beauce, G0S 2V0 ou encore par courriel à d.maheu@vsjb.ca au plus tard le 5 janvier 2021. Le conseil prendra connaissance desdites observations avant de statuer sur la 
demande de dérogation mineure.

La dérogation suivante est demandée :

Propriété située aux 142-144, côte Taschereau à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 071 du Cadastre du Québec, zone M-35.1.

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme une enseigne en saillie existante en constitué de matériaux de plastique avec un 
cadre et des supports en métal, alors que le règlement prohibe ces types de matériaux.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 9e jour de décembre 2020
Danielle Maheu, greffière               Les Joselois, édition du 18 décembre 2020

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                                

Avis public

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que :

- le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 13 octobre 2020 a adopté le règlement 615-3-20 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à remplacer une partie d’une 
affectation industrielle par une affectation résidentielle à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville ;

- le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 9 novembre 2020 a adopté le règlement 627-13-20 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à redéfinir les limites 
des zones I-12, H-14, H-44, H-45 et H-45.1 ; à revoir les usages autorisés pour les zones C-6, H-45.1 et H-61 ; à revoir les spécifications de construction pour les zones 
H-45.1, H-61 et H-63 ; à ajouter une nouvelle bande tampon spécifique au plan de zonage dans la zone I-12 ; à réviser les normes relatives aux hauteurs maximales pour 
les bâtiments agricoles et les normes relatives au déboisement en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac.

Ces règlements ont été approuvés par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 25 novembre 2020, conformément aux dispositions de l’article 137.3 
de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et les certificats de conformité de la MRC Robert-Cliche ont été émis le 2 décembre 2020, ayant pour effet l’entrée en 
vigueur des règlements ci-haut mentionnés.

Toute personne qui désire prendre connaissance des règlements peut le faire en consultant le site Internet de la Ville ou en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures 
normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 8e jour de décembre 2020
Danielle Maheu, greffière             Les Joselois, édition du 18 décembre 2020
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                               

Avis public

Règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $
pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.

Avis public est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 9 décembre 2020, le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le règlement 
suivant :

Règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $
pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord

            
2.  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que le règlement numéro 

677-20 fasse l’objet d’un scrutin référendaire. Une demande doit se faire par écrit et contenir les renseignements suivants : le numéro ou le titre du 
règlement faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile à voter, appuyés de sa signature.

Cette demande doit être accompagnée d’une copie de l’une des pièces d’identité suivantes : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, 
certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de 
la municipalité, la demande doit également être accompagnée d’un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

3. Les demandes doivent être reçues au plus tard le 6 janvier 2021, au bureau de la municipalité, situé au 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce 
(Québec) G0S 2V0 ou à l’adresse de courriel suivante : d.maheu@vsjb.ca.

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 677-20 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de trois cent quatre-vingt-sept (387). Si 
ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 677-20 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié à 11 heures le 7 janvier 2021 au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

6. Le règlement peut être consulté au http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité :

7. Toute personne qui, le 9 décembre 2020, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités et remplit les conditions suivantes:

 Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois; 
 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité 
de voter et remplit les conditions suivantes :

 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;
 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 

comme celui qui a le droit de signer la demande de scrutin en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration 
doit avoir été produite avant ou lors de la transmission de la demande.

10. Personne morale

 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 9 décembre 2020, et au moment d’exercer ce 
droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Afin de compléter une demande visée par le présent avis, des informations additionnelles peuvent être obtenues à l’adresse courriel suivante :
d.maheu@vjsb.ca ou par téléphone au 418 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de décembre 2020
Danielle Maheu, greffière                   Les Joselois, édition du 18 décembre 2020
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Saint-Joseph reçoit les honneurs  

des Forces armées canadiennes

 
La ville de Saint-Joseph a reçu le lundi 7 décembre dernier une mention élogieuse du commandant pour son 
support exceptionnel au Programme des cadets.

Le maire, M. Pierre Gilbert, a reçu cette rare distinction au nom de la ville de la part du Lieutenant-colonel Steve 
Lessard, commandant de l’Unité régionale de soutien aux cadets de la Région de l’Est. Plusieurs membres du 
Programme des cadets et élus de la région étaient réunis de façon virtuelle pour souligner l’événement.

La mention se lit ainsi : Le Programme des cadets du Canada représenté par l’Unité régionale aux cadets de la 
Région de l’Est souhaite rendre hommage à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour son engagement excep-
tionnel à l’escadron 881 depuis plusieurs années. L’engagement extraordinaire des membres actuels et passés 
du conseil municipal envers le développement de sa jeunesse et du succès dans la communauté de Saint-Jo-
seph-de-Beauce est grandement apprécié et reconnu par tout le personnel et les cadets du Programme des 
cadets du Canada.

Peu de villes peuvent se vanter d’avoir reçu cette mention. M. Gilbert en a profité pour souligner combien le 
Programme des cadets lui est cher. « C’est un apprentissage de la vie qui est extraordinaire. Le programme des  
cadets développe des jeunes engagés qui prendront notre place un jour. »

Soulignons que Saint-Joseph est seulement la deuxième ville en 
Chaudière-Appalaches à recevoir ce prix après Saint-Georges en 
2018. Le lieutenant-colonel Lessard remarque cet esprit de fa-
mille des Beaucerons. « Ce soutien que les élus offrent aux cadets 
est essentiel pour notre Programme et pour le développement de 
nos jeunes ».

Le programme des cadets est un programme d’envergure natio-
nale qui s’adresse aux jeunes Canadiens âgés de 12 à 18 ans qui 
souhaitent participer à une multitude d’activités divertissantes, 
stimulantes et valorisantes, tout en apprenant à connaître les 
activités des Forces armées canadiennes. Toutes les activités sont 
gratuites. Il est possible de s’inscrire en tout temps entre sep-
tembre et mars.

Pour obtenir plus d’information, nous vous invitons à visiter le site 
web www.cadets.ca.

Offres d’emplois estivaux 
Surveillez notre site Internet au www.vsjb.ca ou notre page Facebook « Ville de Saint-Joseph-de-Beauce »,  
nos offres d’emplois estivaux seront publiées au retour des Fêtes! 
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Médailles pour 

les chiens 2021 

Les médailles seront disponibles à partir 
du 18 janvier 2021, à la réception de 
l’hôtel de ville. 

Le coût est de 25 $ et le tout est payable en 
argent comptant, par débit ou en chèque 
au nom de «Escouade canine MRC».

Un nouveau formulaire d’enregistrement 
doit être rempli pour obtenir la médaille. 

Apportez le carnet de santé de votre 
animal pour vous aider. 

Signature du livre d’or  

pour Raphaël Lessard à la  

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Ce 9 décembre 2020, le maire de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce, M. Pierre Gilbert a accueilli  
Raphaël Lessard à l’hôtel de ville pour souligner ses 
belles performances de l’année 2020 et signer le 
livre d’or de la Ville.  Vous pouvez revoir cette signa-
ture du livre d’or sur la page Facebook de la Ville : 
https://fb.watch/2gRxpJCj1N/

Rappelons que Raphaël a débuté l’année en rece-
vant le titre de « Rising star award »   par le Temple 
de la renommée du sport automobile canadien 
comme l’Étoile montante de l’année. Les grandes 
réalisations de Raphaël Lessard au cours des deux 
dernières années dans le monde du stock-car ne 
sont pas passées inaperçues, et justifient sa nomi-
nation.

De plus, le 3 octobre 2020 à Talladega, il remporte 
sa première victoire en camionnette NASCAR.  Il 
devenait ainsi le cinquième pilote né à l’étranger et 
le premier Québécois à remporter une course dans 
les trois séries des hautes sphères de NASCAR.

Mentionnons que c’était la deuxième fois que Ra-
phaël Lessard signait le livre d’or de la Ville. En 
2016, alors âgé de seulement 15 ans, cet honneur 
lui avait été accordé après avoir été couronné cham-
pion de la série Cars Super late model tour.

Calendrier 2021

Le nouveau calendrier 2021 
est dans votre courrier! Il est 
important de le conserver, car 
les horaires des COLLECTES 
D’ORDURES ET DE 
RECYCLAGE, les séances 
du conseil ainsi que plusieurs 
activités y seront inscrits.

Monsieur Raphaël Lessard lors de la signature 
du livre d’or en compagnie de Monsieur le maire 
Pierre Gilbert.
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    CAPSULE INFO-AÎNÉS
 
Saviez-vous que les chutes sont la principale 
cause d’hospitalisation pour blessures chez 
les Canadiens âgés et qu’elles peuvent même 
mener à la mort ? C’est pourquoi il est primordial 
de prévenir les chutes chez les personnes âgées 
de 65 ans et plus.
Comment faire ?

• Rendez votre domicile sécuritaire :

Sécurisez au maximum les deux endroits les 
plus risqués de la maison : la salle de bain et 
les escaliers;

• Demeurez actif physiquement :

Participez à une activité par semaine du club 
des Amis Joselois telle que le baseball-poche, 
la Viactive ou encore la pétanque;

• Mangez sainement :

Commandez des repas de l’organisme Prêt 
pas prêt (418 397-0135) ou cuisinez en 
groupe vos meilleures recettes santé;

• Attention à la médicamentation :

Renseignez-vous auprès de votre médecin ou 
de votre pharmacien sur les effets secondaires 
que peut entraîner le fait de combiner des 
médicaments prescrits et des médicaments 
en vente libre.

Source : LaPresse +

Nouvelles des Chevaliers de Colomb

La pandémie a ralenti nos activités habituelles. Mais nous existons encore et comptons 
reprendre notre programmation régulière dès que cela sera possible.

Entre temps, c’est le moment pour les frères Chevaliers de payer leur carte membre. Je 
vous invite à le faire maintenant si ce n’est pas encore fait. Aussi, la vente des billets des 
oeuvres colombiennes est commencée. Tout le monde peut en acheter au coût de 10 $ 
pour un livret de 6 billets. 

Pour information, contacter notre grand Chevalier M. Simon Giguère au 418 397-6072.

Dans quelques jours se terminera l’année 2020, 
une année remplie de bouleversements sociaux 
qui ont affecté toutes les classes de la société et 
plus particulièrement les aînés.

Nos activités ont cessé depuis la mi-mars et nous 
avons hâte, tout comme vous, de les reprendre 
aussitôt que nous en aurons l’autorisation.

Je veux profiter du dernier Joselois de l’année 
pour vous souhaiter de Joyeuses Fêtes et une 
Bonne Année 2021, la santé et le courage de 
passer à travers cette pandémie, en espérant 
que vous pourrez rencontrer vos proches ainsi 
que ceux que vous aimez.

Soyez assurés que tous les membres du conseil 
d’administration de votre club ont hâte de vous 
rencontrer à nouveau pour différentes activités.

Marcel Cliche, président 

Directeurs: Richard Drouin (vice-président) ; 
Gertrude Carette (trésorière) ; Yvon Gilbert 
(secrétaire) ; Judith Spénard, Ginette Brosseau, 
Raymond Maheu, Lucille Pelletier, Marquis 
Lessard et Roland Jacques.



 
 

Prêt sans contact : appelez au 418 397-6160 ou écrivez à biblio@vsjb.ca 

Prendre note que la bibliothèque est fermée du 17 décembre 2020  
jusqu’au 5 janvier 2021 inclusivement.
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Heure du conte
Une heure du conte en personne ou en virtuel aura lieu le jeudi  
11 février à 18h30.
Surveillez la page Facebook de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
ou le site Internet au www.vsjb.ca pour plus de détails.

Coin d’entraide – Fermeture des Fêtes

Le Coin d’entraide sera fermé du 17 décembre  
au 1er janvier 2021 inclusivement, afin d’appuyer  

le contrat moral dans le cadre de la Covid-19.

Durant la période de fermeture, nous vous demandons  
de NE PAS FAIRE DE DONS DE MARCHANDISES.

Les bénévoles du Coin d’entraide vous souhaitent 
 de Joyeuses Fêtes et au plaisir de vous revoir à partir  

du lundi 4 janvier 2021.

 Les Filles  

  d’Isabelle

 
À l’occasion de la Fête de Noël, les Filles d’Isabelle  

de Saint-Joseph sont heureuses de remettre  
un chèque à M. Jean-Marie Labbé, bénévole à la 

Société St-Vincent-de-Paul de notre paroisse. 

 
Sur la photo, on y voit Mme Denise Vachon, représentante 

des Filles d’Isabelle, remettre ce chèque à M. Labbé. 

Le Centre d’action bénévole  
(CABBE) est là pour vous!

 
- Différents services gratuits offerts pour  
 soutenir les proches aidants;

- Accompagnement-transport pour les  
 aînés et personnes en perte d’autonomie ;

- Repas Prêt pas prêt livré à votre domicile;

- Entraînements gratuits en ligne avec notre  
 kinésiologue Virginie;

- Restez à l’affut pour la reprise des   
 randonnées raquettes pour les 50 ans et + ;

Pour plus d’information, contactez-nous au 
418 397-0135.

De la part de toute l’équipe du CABBE, nous 
vous souhaitons de Joyeuses Fêtes !

 Bulletin municipal - Dépôt légal   
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 Vendredis en musique

Ne manquez pas le groupe « Les Agités »,  
ce vendredi 18 décembre de 19 h à 20 h  

sur la page Facebook de la Ville. 

Richard Drouin, Stéphan Cyr, Mathieu Poulin 
avec la participation spéciale de Éric-Pierre 

Drouin égayeront votre soirée pour l’occasion !

Les Agités

Éric-Pierre Drouin

Nos quartiers 

illuminés

Voici les gagnants, par quartier, d’une 
carte-cadeau d’une valeur de 100$ dans 
une entreprise joseloise pour le concours  
« Nos quartiers illuminés » :
Parc des Générations :  
Mme Mélissa Anderson 
Parc des Boisés-Dulac : 
Mme Nancy Beaudet
Parc Lessard : 
Mme Christelle Jacques
Merci à tous d’avoir  
participé en grand  
nombre.

Classique  
des Étoiles 
Participez aux épreuves d’habiletés et d’endurance 
physique de la Classique des étoiles le vendredi 
22 janvier de 9h à 18h!
Âge : de 12 à 17 ans (secondaire 1 à 5)
Coût de participation : 15 $
Surveillez la page Facebook de la Ville ainsi que 
notre site Internet au www.vsjb.ca pour découvrir 
les épreuves d’habiletés et d’endurance physique.
Inscription Via Voilà!

En raison de la pandémie de la COVID-19, près 
d’une centaine de personnes, d’organismes et 
d’entreprises ont contribué financièrement aux 
paniers de Noël pour les défavorisés de notre 
communauté. 

Les bénévoles de la Saint-Vincent-de-Paul 
tiennent à les remercier très sincèrement pour 
leur humanisme et leur grande générosité.  
S’il y avait encore des bienfaiteurs qui aimeraient 
se manifester, vous êtes invités à nous faire 
parvenir votre don par chèque au nom de la SSVP 
Saint-Joseph au 909-A, avenue du Palais à  
Saint-Joseph-de-Beauce et un reçu pour fins 
d’impôt vous sera remis. 

Encore une fois MERCI MERCI au nom des 
nombreux bénéficiaires !

Marcelle Maheu, présidente
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Gagnants du « Marché de Noël virtuel :  
Tout ce que je veux pour Noël,  
c’est Joselois »
Voici les gagnants qui ont reçu en cadeau  
un présent d’un commerçant, artisan ou travailleur autonome joselois!
Nancy Tardif : consultation gratuite par Stéphanie Labbé, designer-cuisiniste
Julie Frenette  : emballage de crème à mains avec baume à lèvres par Christine 
Lachance, conseillère en produits Mary Kay
Stéphanie Drouin : le livre « Entre deux voix » écrit par Julie-Pier Lessard
Nathalie Veilleux : un coffret de produits d’érable par la Baie d’Érable
Véronique Dufour : un certificat-cadeau d’une valeur de 20 $ chez  
Mes Souliers Chéris
Annie Cloutier : un assortissement de 16 cartes sans texte pour toutes 
circonstances avec photographie par Danielle Robinson
Marie-Michèle Roy : un linge à vaisselle tissé par les bonnes travaillantes au métier 
du Cercle des Fermières 
Andréanne Rancourt : une huile essentielle menthe poivrée 15 ml par Stéphanie 
Labbé, conseillère en produits Doterra
Claire Pouliot : un lait Corps Soyeux par Louise Gagné, conseillère en produits 
Aloette
Marie-Andrée Lessard : un certificat-cadeau d’une valeur de 25 $ Chez  
Paré-Sport pro-shop

Pour vos derniers achats de Noël, pensez joselois!

Le Cercle de Fermières  
St-Joseph Bce invite tous les gens  

à suivre leur page Facebook  
afin de couvrir différentes  

techniques d’artisanat.
 

Cercle  
de Fermières

Boutique-librairie ouverte :

La boutique-librairie du Musée 
Marius-Barbeau est ouverte du 
mardi au vendredi, de 13h à 16h. 
Produits locaux, artisanaux et livres 
sont disponibles pour le parfait 
cadeau de Noël.

Plus de détails sur  
notre site Internet :  

www.museemariusbarbeau.com.

Ce qui se passe au Musée :

Malgré la fermeture du Musée 
Marius-Barbeau, retrouvez sur notre 
page Facebook une vidéo présentant 
l’exposition Courage d’Hélène La 
Haye. Vous pouvez aussi participer 
au concours Chaudière-Appalaches 
en œuvres, 3e temps, en allant voter 
pour votre œuvre préférée. Toujours 
sur notre page Facebook, vous 
trouverez une activité de bricolage à 
faire avec les enfants.

Suivez-nous pour ne rien manquer :  
www.facebook.com/

MuseeMariusBarbeau

L’équipe du Musée vous souhaite  
de Joyeuses Fêtes !



Sentier de ski  
de fond et raquette
Surveillez l’ouverture sur la page Facebook 
« Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ». 
Cartographies disponibles au www.vsjb.ca  
sous l’onglet « citoyens », « horaire 
et localisation des équipements et 
infrastructures ».
Merci de demeurer dans les sentiers balisés.
Chiens autorisés dans les sentiers de raquette 
SEULEMENT!
Merci de ramasser leurs excréments !
Tous les changements d’horaire en raison 
des conditions météorologiques vous sont 
communiqués sur la page Facebook « Ville 
Saint-Joseph-de-Beauce ».

Soirée Clair de lune 
 

Aux sentiers de ski et de raquette.

Viens faire de la raquette ou skier sous le 
charme des flambeaux! Petit feu de camp 
et boissons chaudes pour vous réchauffer! 
Activité gratuite.

Vendredi 29 janvier 2021  
de 18 h 30 à 20 h 30.

*Surveillez la page Facebook  
‘’Ville de Saint-Joseph-de-Beauce’’  
ou notre site Internet www.vsjb.ca  

pour toute annulation  
ou modification des activités.

CINÉ-CONGÉ 
 

Vendredi 12 février 2021  
à 13 h 30, au Théâtre de l’hôtel  

de ville, présentation du film  
« Les Incognitos »  

d’une durée de 102 minutes.  
Film pour tous!

Coût : 2 $ par personne  
(gratuit pour les 3 ans et moins)

*Surveillez la page Facebook  
«Ville de Saint-Joseph-de-Beauce»  
ou notre site Internet www.vsjb.ca 

pour toute annulation  
ou modification des activités.

Début du concours « Créature des neiges » 
Du 15 janvier au 7 mars 2021

Pour participer, il suffit de sculpter une créature des neiges, de la prendre  
en photo et de la transmettre par courriel à ma.roy@vsjb.ca. 

Un extra-terrestre, un poisson-neige, un géant ou un arc-en-ciel des neiges…  
Laissez aller votre imagination!

Prix à gagner : 50 $ en achats joselois dans le commerce de votre choix.

Vous trouverez tous les détails sur notre site Internet au www.vsjb.ca  
et sur la page Facebook de la Ville. 

En patin pour la St-Valentin

Venez patiner pour la  
Saint-Valentin dimanche  
14 février 2021 de 15h à 17h à l’aréna. 
Pour l’occasion, nous vous invitons à porter 
un petit accessoire rouge! 


